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PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL  

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des recours collectifs) 

No : 505-06-000024-203 
 
 

 
JOHN CORMIER 
 

Demandeur  
 
c. 
 
 
VILLE DE LONGUEUIL 
 
et 
 
SUCCESSION DE FEU FRANÇOIS 
LAMARRRE  
 
 

Défenderesses solidaires 
 

et 
 
L'AGENCE DU REVENU DU QUÉBEC, 
ès qualités de liquidatrice provisoire de la 
Succession de feu François Lamarre, 
ayant son bureau au 3, Complexe 
Desjardins, Secteur D221LC, C.P. 5000, 
Succ. Desjardins, 22e étage, Montréal 
(Québec)  H5B 1A7 
 

Mise en cause 
 

 
RÉPONSE 

(Article 147 C.p.c.) 
 

 
En réponse à la demande intitulée « Amended Application for Authorization to Institute a 

Class Action and to Obtain the Status of Representative » datée du 17 mars 2021 formulée 

en l’instance, la mise en cause, l’Agence du revenu du Québec, en sa qualité de 

liquidatrice provisoire de la succession de feu François Lamarre, indique qu’elle n’entend 

pas intervenir et s’en remet à la décision du tribunal.  
 
 



 - 2 - 
 
 
 
 
L’avocate de la mise en cause en l’instance est :  
 

Me Danika Graziani 
LARIVIÈRE MEUNIER 
Ligne directe : 514 287-6268 
3, Complexe Desjardins Secteur D221LC C.P. 5000, Succ. Desjardins, 22e étage 
Montréal (Québec)  H5B 1A7 
Télécopieur : 514 285-5348 
Notification: Notif-Montreal@revenuquebec.ca 

 

 Montréal, le 18 mars 2021 

 
 

 

 LARIVIÈRE MEUNIER 
Avocats de la mise en cause  
L'Agence du revenu du Québec 
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